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Le groupe de travail « déficit des hôpitaux publics » s’est réuni le 3 mai 2011 et a pris acte 

que l’Administration allait utiliser pour le calcul des déficits le montant de l’indemnisation de 

la révision approuvé en Section Financement et non l’estimation de cette révision.  

Le groupe de travail estime cependant qu’il est nécessaire pour l’avenir de modifier l’arrêté 

royal du 8 mars 2006 pris en exécution de l’article 109, 1°, de la loi sur les hôpitaux, afin 
d’actualiser la liste des comptes généraux qui ne sont pas pris en considération dans le calcul 

de la fixation du déficit des hôpitaux publics. 

A savoir :  

« Comptes 631 à 634 - Réductions de valeurs » 

« Comptes 669-769 – Charges et Produits relatifs aux exercices antérieurs dont la nature 

correspond à des provisions ou à des réductions de valeurs. » 
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